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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 15 MAI 2007

L’an deux mil sept, le mardi 15 mai à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 09 mai 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Annick LASSOT, Jeanne GOMEZ, Jean RISMONDO, Albert HADDAD, (Adjoints au Maire), Chantal GOURINEL, Janine HADDAD, Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Evelyne PLANSON, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Linda UZAN, Mourad CHIKAOUI, Nathalie BELLITY, Stéphanie ADLUN, Sylvain RAMSAMY, Gérard UZAN, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Michel WAKSBERG

pouvoir à Annie PERONNET

Dominique PIEDOUE

pouvoir à Annick LASSOT

Katchik KATCHIKIAN

pouvoir à Jeanne GOMEZ

Flany NIMAGA


pouvoir à Maria CHATELLIER

Edmond-Pierre DAVID

pouvoir à Chantal GOURINEL

Emilie LE SAULNIER

pouvoir à Evelyne PLANSON

Patrick HADDAD

pouvoir à Annick MORIN

Absent excusé :

Antoine ESPIASSE

Absents :
Bernadette MALANDA, Philippe CLERC, Abdou SOILIHI, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Charles SOUFIR, Alain AMRAM
Secrétaire de séance :

Albert HADDAD

________________________

Le Conseil,

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

II Direction des ressources humaines

2.1 Décide d’adopter le taux de promotion pour les avancements de grade à hauteur de 50% des agents promouvables

2.2 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition d’un agent auprès du commissariat de Sarcelles, pour une durée de 3 ans

2.3 Décide de transformer l’emploi de responsable du local d’animation des Chardonnerettes par un emploi de Directeur et de modifier le tableau des effectifs

III Service gestion des salles

3.1 Accorde la gratuité à toute demande de mise à disposition des salles municipales déposée dans le cadre des campagnes électorales par les candidats ou leurs représentants

moyens

IV Finances

4.1 Vote la décision modificative 2007 numéro 2 de la commune

V Service des transports municipaux

5.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à l’organisation des transports municipaux de la Ville de Sarcelles avec :

- pour le lot n° 1, dessertes municipales : l’entreprise KEOLIS Val d’Oise, pour un montant minimum annuel de 100 000 euros HT et un montant maximum annuel de 300 000 euros HT,

- pour le lot n° 2, sorties en région parisienne : l’entreprise GRISEL, pour un montant minimum annuel de 70 000 euros HT et un montant maximum annuel de 200 000 euros HT,

- pour le lot n° 3, voyages longue distance : l’entreprise GRISEL, pour un montant minimum annuel de 15 000 euros HT et un montant maximum annuel de 75 000 euros HT,

education et formation

VI Direction du développement social urbain

6.1
Décide de l’attribution de subventions aux associations et organismes par la commune dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale pour l’année 2007 / première programmation

vie sociale

VII Service de la vie associative

7.1 Autorise la signature de la convention de mise à disposition, à titre gratuit, du pavillon situé 5 allée du Stade à Sarcelles, au profit de l’association des Jeunes Musulmans de Sarcelles

7.2 Décide d’attribuer une subvention exceptionnelle, d’un montant de 10 000 euros, à l’association Avant Garde

VIII Ecole municipale de musique

8.1 Autorise Monsieur le maire à signer la convention avec la Communauté d’Agglomération Val de France et le Conservatoire de Musique de Villiers-le-Bel, relative à un stage de découverte et d’expérimentation autour de la flûte traversière

8.2 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec l’ADIAM et les communes de FOSSES, GARGES-LES-GONESSE, GONESSE, MARLY-LA-VILLE, SAINT-WITZ, SURVILLIERS et VILLIERS-LE-BEL, fixant l’organisation et la logistique de répétitions et du concert ainsi que les frais de droits d’auteurs dans le cadre du projet artistique du territoire de la Plaine de France

IX Police municipale

9.1 Dossier retiré en séance

direction generale des services techniques

X Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

10.1 Autorise le Président de la communauté d’Agglomération « Val de France », à déposer une demande de permis de démolir concernant différentes installations du centre nautique Nelson Mandela 

10.2 autorise l’établissement public d’aménagement « Plaine de France » à déposer une demande de permis de construire sur des parcelles appartenant à la ville de Sarcelles en vue d’y édifier le parc de stationnement du nouveau quartier de la gare 

10.3 Approuve la cession à Mademoiselle Isabelle TRUELLE et Monsieur Frédéric MOULIN, d’un montant de 103 000 euros, d’une parcelle communale située rue Marius DELPECH

XI Cellule subventions

11.1 Approuve les termes de l’avenant prorogeant la convention de financement CAF pour la reconstruction du centre de loisirs maternel Kergomard jusqu’au 17 octobre 2007

XII Cadre de vie

12.1 Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif à la fourniture de pièces détachées et les prestations de réparations pour les véhicules et engins de propreté urbaine comme suit : 

- lot n° 1 – Marque DULEVO, l’entreprise DULEVO France, pour un montant minimum de 25 000 euros HT et un montant maximum de 75 000 euros HT,

- lot n° 2 – Marque SCHMIDT, l’entreprise SCHMIDT France, pour un montant minimum de       8 000 euros HT et un montant maximum de 32 000 euros HT,

- lot n° 4 – Marque EPOKE, l’entreprise VILLETON, pour un montant minimum de 1 500 euros HT et un montant maximum de 6 000 euros HT,

et déclare infructueux les lots n° 3, marque EUROPE HYDRO,  n° 5, marque BMV (aspi feuilles) et n° 6, marque MICROVOIRIE

XIII Direction des bâtiments

13.1 Approuve et autorise Monsieur le Maire à signer un contrat d’acquisition de biens d’occasion, de type « Algéco » situés sur l’emprise communale du groupe scolaire Val Fleuri, d’un montant de 144 153,12 euros H.T., avec la société Yves COUGNAUD Location 

13.2
Autorise Monsieur le Maire à signer le marché relatif aux travaux de démolition et de réhabilitation du groupe scolaire Saint-Exupéry avec l’entreprise TIMM EUROPE PRODECOR, pour un montant global et forfaitaire de 180 831,16 euros TTC

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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